
Règlement  Bourse aux jouets, livres et articles de puériculture  
du Samedi 15 novembre 2025, salle des Fêtes d’ARGENTRÉ 53210 

Organisée par la MAM en attendant d’être Grand 
 

 
 
1 - Cette bourse est ouverte à tous les particuliers vendant des jeux, jouets, matériel de puériculture, neufs ou d’occasion. 
(Pas de vêtements acceptés) 
Les professionnels de la vente au déballage ne sont pas admis.  
Pour s’inscrire, il faut obligatoirement :  
- Être majeur, ne pas avoir participé à plus de 1 autre manifestation de même nature au cours de l’année civile.  
- Accepter compléter et signer le présent règlement le jour du dépôt, la signature vaut pour acceptation. 
 
2 – 0,20€ par article déposé, somme à payer lors du dépôt. Pas de quantité limitée de dépôt. 
Liste de dépôt obligatoire en 2 exemplaires. 
 
3 - Les articles déposés doivent être en bon état de fonctionnement (piles fonctionnelles incluses) propres et complets . 
L’association se réserve le droit de refuser les articles qu'elle estime ne pas correspondre aux attentes des acheteurs et aux 
conditions définies dans le présent règlement intérieur lors du pré-tri effectué à l’entrée ou lors de la mise en place. 
 
4 - Présentation des articles :  
-Les lots devront être correctement attachés ou emballés dans des sacs congélation transparents pour les petites pièces ou 
les petits jouets (figurines, petites poupées, accessoires, etc...)  
- du film plastique pour les puzzles plats ou en bois. Nous n’acceptons pas de pièces volantes ou détachées. 
-Prix Rond en € appliqué sur toutes les étiquettes et les listes (pas de centimes) 
 
5 - Etiquetage des articles : 
Chaque déposant arrivera le jour du dépôt avec la ou les fiches imprimées et complétées lisiblement en bleu. 
Le contenu de la fiche est le fruit de votre saisie, si celle-ci est incomplète ou insuffisamment détaillée, elle peut générer des 
erreurs de restitution d’articles en cas de perte d’étiquettes. L’association ne saurait être tenue responsable de ces 
désagréments. 
Chaque déposant étiquette lui-même les articles en utilisant les étiquettes jointe à ce règlement, celles- ci sont à compléter 
lisiblement, découper et fixer correctement sur les articles. 
Lors du dépôt des articles, un membre de l'association attribuera un code pour chaque liste déposée.  
 
6 - Les déposants sont attendus le vendredi  14/11/2025 à partir de 17h et jusqu’à 19h30  afin de déposer leurs articles.  
 
7- La restitution des invendus se fera le samedi 15/11/2025 de 17h à 18h30. 
Les articles non récupérés le 15/11/2020 à 18h30 seront donnés à des œuvres caritatives.  
 
8 - L’association se charge de la vente. Une majoration de 15% du prix de vente sera appliquée au profit de notre 
association lors du passage en caisse.  
La vente s’effectue le samedi 15/11/2025  de 9h à 13h30 à la Salle des fêtes d’Argentré 53210. 
 
9 – L’association se dégage de toute responsabilité en cas de dégradation, de perte ou de vol. 
Aucun article ne sera repris ou échangé 
 
10- Vous devez fournir un contenant type sac cabas ou carton pour que nous puissions y regrouper vos invendus.. 
 
 

 
 
 
 
 

Parapher : ​ ​ ​  

 

 



→ En résumé :  
 
 

​ NOUS ACCEPTONS                                                           NOUS REFUSONS 

Article propre,  complet, en bon état Article sales, cassés, incomplets qui ne fonctionnent pas 

En parfait état de fonctionnement Les peluches, et jeux non testable ( type CD, DVD, jeux vidéo) 

Fourni avec des piles ( non oxydés)  Tout objet jugé non conforme ou incompatible avec la tenue 
de notre association 

Étiquetage complet, lisible et bien fixé  

Les lots Solidement fixés ou attachés Les lots non attachés, ou emballés, ou non empaquetés 
dans un sachet transparent  

Emballé dans un sachet transparent pour être visible  
( pour les jouets de petite taille exemple playmobil, Lego, puzzle 
sans boîte…) 

Vélos, draisienne, poussette…  Pas de vêtements, chancelière, turbulette, chaussures… 
 

Lors de la vente:  
-Majoration de 15% appliqué en caisse sur le tarif de vente, les bénéfices sont  reversés à l’association Mam “En attendant 
d'être Grand” pour la réalisation de leurs projets.  
-Il est interdit de déballer les jouets ou articles sans les avoir achetés.  
-Règlement en chèque à l’ordre de Mam en attendant d'être Grand, ou espèce. PAS DE CARTE BANCAIRE 
 
 
 
 

Date et signature précédée de la mention "lu et approuvé » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTACT : Mail: argentre.jouets@gmail.com  
MAM En attendant d'être Grand, 2 rue de la petite vigne, 53 210 Argentré.  

mailto:argentre.jouets@gmail.com


 Étiquettes à compléter lisiblement, découper et scotcher sur vos articles

 Code Article : A  Numéro :  Code Article : B  Numéro :  Code Article : C  Numéro : 

 Description :  Description :  Description : 

 Taille :  Prix :  Taille :  Prix :  Taille :  Prix :

 Code Article : D  Numéro :  Code Article : E  Numéro :  Code Article : F  Numéro : 

 Description :  Description :  Description : 

 Taille :  Prix :  Taille :  Prix :  Taille :  Prix :

 Code Article : G  Numéro :  Code Article : H  Numéro :  Code Article : I  Numéro : 

 Description :  Description :  Description : 

 Taille :  Prix :  Taille :  Prix :  Taille :  Prix :

 Code Article : J  Numéro :  Code Article : K  Numéro :  Code Article : L  Numéro : 

 Description :  Description :  Description : 

 Taille :  Prix :  Taille :  Prix :  Taille :  Prix :

 Code Article : M  Numéro :  Code Article : N  Numéro :  Code Article : P  Numéro : 

 Description :  Description :  Description : 

 Taille :  Prix :  Taille :  Prix :  Taille :  Prix :

 Code Article : Q  Numéro :  Code Article : R  Numéro :  Code Article : S  Numéro : 

 Description :  Description :  Description : 

 Taille :  Prix :  Taille :  Prix :  Taille :  Prix :

 Code Article : T  Numéro :  Code Article : U  Numéro : 

 Description :  Description : 

 Taille :  Prix :  Taille :  Prix :



LISTE DE DÉPÔT (à imprimer en double exemplaires)
Tarif : 0,20€ par article, à régler lors du dépôt par chèque ou espèce 

 Prix ronds en € (pas de centimes)

 Nom et prénom :  Code couleur et N° :

 Adresse :

 code postal et ville :  Participation payé : 

 Téléphone : 

 Adresse mail :  Montant du dépôt :  €

 Carte d'identité n° : 
 Délivrée le :                              à : 

 Jouets, Livres et Puériculture SEULEMENT
Dépôt : Vendredi 14 Novembre 2025 de 17h00 à 19h30

Vente : Samedi  15 Novembre 2025 de 9h à 13h30
Reprise : Samedi 15 Novembre 2025 de 17h à 18h30

 Descriptions des jouets ou puériculture  Marque  Prix

 A  €
 B  €
 C  €
 D  €
 E  €
 F  €
 G  €
 H  €
 I  €
 J  €
 K  €
 L  €
 M  €
 N  €
 P  €
 Q  €
 R  €
 S  €
 T  €
 U  €

 * Liste complète = 4€  Montant à régler 
 Nombre d'articles à rendre


